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LE SUCRE

La Commiîîîîssion Iiternationale des sucres de New
York vient de donner avis que, à partir du 24 juin, le
prix basique du sucre centrifuge livré, droit payé à
New York, sera de 6.055e par livre - ce qui est une
hausse de 5e par 100 livres.

C'est la hausse du taux des assurances sur les na-
Vires qui transportent le sucre de Cuba à New York,
par suite (les opérations des sous-marins allemands, qui
a forc» la eoiiinission à décréter cette hausse.

Il ne semble pas que cette hausse puisse affecter le
prix du sucre au Canada.

LA RESPONSABILITE DES BANQUES

Une dépéclie reçue à Montréal annonce que le Con-
seil Privé a, dans la cause de Baubury contre la Ban-
que de Montréal, décidé en faveur de cette dernière.
Cotte décision est d'une importance très grande pour
le, banques en général.

L'oi se rappelle cette cause de Banburry. Arrivé
d Angleterie au Canada en 1913 le capitaine Banbury
s'était adressé à la Banque de Montréal pour s'infor-
miier où il pourrait placer son •argent. La banque écri-
vi iuîssitt à ses gérants pour leur demander les infor-
mations désirées. L'un d'entre eux indiquait, dans sa
ré)oise, une certaine compagnie de construction en
vcde (le formation à Victoria (C.-B.) qui demandait des
capitaux. Il se chargea même plus tard de présenter
M. Banbury au représentant de cette compagnie avec
lequel le capitaine entra en pourparlers et auquel il
confia, à titre de prêt, une partie de son argent qui de-
vait être garanti par la compagnie elle-même. Malheu-
reusenent, cette compagnie devint plus tard insolva-
blc et le capitaine ayant perdu son argent, intenta une
action à la Banque de Montréal, prétendant qu'elle
était rei sponsable <les actes de son gérant, agissant com-
uit tel.

Cette cause fut d'abord entendue devant un jury
doînt le verdict donnait gain de cause à Banbury. La
lKinque de Montréal, convaincue qu'elle n'était pas res-
ponsable, porta sa cause en appel où elle obtint une
décision en sa faveur.

Mais le capitaine Banbury, qui ne se tint pas pour
battu, alla jusqu'au Conseil Privé. Ce dernier, coin-
ie oi le voit, vient de porter une décision qui est pré-

cisément celle contenue dans la dépêche en question.

LES MARCHANDS D'ENGRAIS ALIMENTAIRES
SONT LICENCIES

Il est maintenant illégale de faire le commerce de
la farine, du son, de la moulée ou d'aucuns engrais ali-
mentaires provenant du blé ou des grains ou de foin ou
de paille sans avoir aupréalable obtenu une licence de
la Commission des Vivres du Canada.

LES RESTAURANTS DOIVENT ETRE LICENCIES

Il sera illégal de faire le commerce d'un établisse-
ment où l'on donne à manger sans avoir obtenu une li-
cence de la Commission des Vivres du Canada. On a
prolongé, du 1er juin au 1er juillet, la date où ce règle-
ment entrerait en vigueur, vu l'encombrement des de-
mandes parvenues à ce bureau et que le personnel de la
Commission ne pouvait pas manier avant le 1er juin.

FABRICANTS DE CREME A LA GLACE

A partir du ler juillet prohla iii, aucuie personie ine

pourra fabriquer de la erèie à la glace, (les bonlbo,
des gâteaux, (les biscuits secs, des biscuits, (le la pâli,
serie, de la conifiseri, des cônes (le crème à la glace iii
de la goune à màîeluer, sans avoir au préalable obteinu
une lieen'ec de la Commission <les Vivres du Canada.

SUCRE POUR LES CONSERVES

()Il a pris tous les moyens possibles (le se prouîrir
l'approvisionieient nlessaire de sucre pour la< de

niînde qui en sera faite durant la saison (le la mise On
conseprve des fruits. La Comiiiiission (les Vivres di 'a
nada fait remîarquer que bien que certaines restrictions
aient été imposées, sur la consommation (lu sucre eni Vu
pays, elle a conclu (les arrangements d'après les(iels
il sera facile d'obtenir la quantité de sucre suffisant"
pour mettre en conserves les fruits, comme par le pa,
sé. La Commission ne saurait trop insister sur la nw
<essité (le mettre en conserves les fruits et les légînei's.
et cei sur la plus grande échelle possible.

LA POLICE ENFORCE LA LOI

Dans toutes les municipalités du Canada, la poli'e
ne néglige rien pour assurer la mise en vigueur des ri
gl(eiments concernant les substainees alimentaires. L,
mêmes efforts sont mis en jeu pour mettre en vigueuîr
la loi concernant les "flâneurs". Depuis que cette loi
a été mise en vigueur, on a purgé de presque toutes
les villes canadiennes, les désoeuvrés qui jusqu'ici par
couraient les rues. Des amendes de $100 et les frais
ont été imposées aux coupables dans les villes de Cal.
gary, Montréal, Victoria, Saskatoon, Toronto, Port A r
thur, Ottawa, Régina, stratford et autres. Dans iin
grand nombre <le cas où les amendes n'ont pas été pli
ées les coupables ont été envoyés en prison.

SITUATION DES VIVRES EN FRANCE

En 1917, la production du blé en France a été de
45 pour cent de la production normiale, soit <le 36 pour
cent du besoin normal (le ce pays. Après avoir sou'
trait la quantité nécessaire pour ensemencer, la pr
duetion de 1917 n'a laissé qu'un tiers dui besoin ior-
mal. La France est à la ration d'une livre de viande
par personne, par semaine, y compris la viande de ch"
val. Sa ration de sucre, par personne, par mois, est dP
1 livre et un dixième.

BUREAUX D'AIDE AUX FERMIERS

Dans chaque ville et dans chaque village au Canad :.
on devrait ouvrir des bureaux où les personnes qui sotm
disposées à aider aux travaux de la ferme, pourraiet.i
inscrire leur nom. Les fermiers qui ont besoin d'ail"
pourraient s'adresser à ces mêmes bureaux.

PAS DE CEREALES POUR LES ANIMAUX

Aujourd'hui, comme c'était il y a cent ans, dit le M
nistère des Vivres d'Angleterre, il n'y a pas de céréa
les disponibles pour la nourriture des animaux. Il n
a pas même de dérivés déchétés de la mouture, vu qu'
l'orge et le blé-d,'inde -sont moulés à un tel degré ex
trême d'extraction pour faire de la farine pour le pain
qu'il ne reste pratiquement rien qui puisse servir à L
nourriture imposée par les circonstances.
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